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Répartition des compétences dans la gestion de la 
crise du Covid-19

1. La répartition des compétences en matière de santé

2. La planification d’urgence

3. Le Conseil national de sécurité

4. Le protocole qui institue le Risk Assessment Group et 
le Risk Management Group



Répartition des compétences en matière de santé
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Loi spéciale
8 août 1980

Deuxième réforme de l’Etat  
Transfert vers les Communautés
• Education sanitaire
• Médecine préventive dont 

prévention des maladies 
infectieuses

• …

Accords de la St-Quentin

Loi spéciale
6 janvier 2014

Sixième réforme de l’Etat  
Transfert vers les Communautés 
• Personnes âgées (MR, MRS, 

etc.)
• Prévention (vaccination)
• Première ligne (cercles des 

médecins généralistes)
• …

Accords de la Ste-Emilie 
Transfert vers la Wallonie et la 
Cocof de la prévention des 
maladies infectieuses et des 
MR/MRS

Décrets spéciaux
3 avril 2014

11 avril 2014

Décrets spéciaux
19 juillet 1993
22 juillet 1993



Répartition des compétences en matière de santé

WALLONIE

§ Prévention (dont les maladies infectieuses)
§ Structures d’aide aux personnes 

–Maisons de repos
–Maisons de soins psychiatriques
–Résidences-services
–Services d’aide aux familles et aux aînés
–Maisons médicales
–Structures pour les personnes en situation handicap
–Transport médical non urgent
–Centres de coordination de soins et services à domicile
–Cercles de médecins généralistes
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Répartition des compétences en matière de santé

FEDERAL

§Mesures prophylactiques nationales : 
o « L'autorité fédérale reste compétente pour les 

mesures prophylactiques nationales » (LSRI)
o « L'autorité fédérale reste compétente pour la 

politique de crise dans l'éventualité où une 
pandémie nécessiterait des mesures urgentes »
(travaux parlementaires de la LSRI)

§Contacts avec les autorités internationales en 
matière de santé
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Compétences en matière de planification d’urgence

FEDERAL

Le Gouvernement fédéral avait déjà explicité son rôle 
par l’arrêté royal du 31 janvier 2003 « portant fixation 
du plan d'urgence [fédéral] pour les événements et 
situations de crise nécessitant une coordination ou une 
gestion à l'échelon national ». 
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Compétences en matière de planification d’urgence

FEDERAL

Les critères fixés par cet arrêté royal pour passer en 
phase fédérale sont : 
• la surface du territoire couvert par la crise;
• l’importance des moyens à déployer; 
• le degré de menace et d’urgence; 
• la nécessité de coordination interministérielle; 
• la nécessité d’une information générale à la 

population du pays.
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Compétences en matière de planification d’urgence

FEDERAL

La loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile 
précise que le Gouvernement fédéral « établit des 
plans d’urgence qui organisent une structure de 
réponse aux événements et situations 
d'urgence nécessitant une gestion, une 
coordination ou un appui à l'échelon national. »
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Compétences en matière de planification d’urgence

FEDERAL

L’ art 28 de l’arrêté royal du 22 mai 2019 précise :

« Lorsque le Ministre [de l’Intérieur]  déclenche 
la phase fédérale, il prend en charge la 
coordination stratégique de la situation 
d’urgence. 

Le déclenchement de la phase fédérale a pour 
effet de lever la ou les phase(s) provinciale(s) ou 
communale(s). » 
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Compétences en matière de planification d’urgence

FEDERAL

La phase fédérale s’impose donc en lieu et place des 
phases communales et provinciales.
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Compétences en matière de planification d’urgence

FEDERAL

La phase fédérale du plan d’urgence Covid-19 a 
été déclenchée le 13 mars.

A partir de ce moment, c’est le Ministre de 
l’Intérieur qui a pris la main.
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Le Conseil national de sécurité

FEDERAL

Le Conseil national de sécurité a été créé en 2015 
dans le contexte des menaces terroristes qui visaient 
le territoire belge. 

Son rôle a été élargi à la prise de mesures nationales 
en vue de lutter contre la propagation du virus. 

Les Ministres-Présidents, qui n’en sont pas membres, y 
ont été conviés par la Première Ministre.
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Protocole qui institue le Risk Assessment Group et le 
Risk Management Group

INTERFEDERAL

Le protocole d'accord du 11 décembre 2006 
conclu entre le Gouvernement fédéral, les 
Communautés, les Régions et la Commission 
communautaire commune de la Région de Bruxelles-
Capitale, modifié à plusieurs reprises, dont le 5 
novembre 2018, crée le Risk assessment group 
(RAG) et le Risk management group (RMG).
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Organes de gestion de la crise du Covid-19
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Loi ordinaire de 
réformes 
institutionnelles du 
9 août 1980

Organisme RôleDispositif

▪Comité de 
concertation (OCC)
▪CIM Santé

Concertation 
interfédérale

Arrêté royal du   
31 janvier 2003 
relatif à la 
planification 
d'urgence

▪Cellule d’évaluation 
(Celeval)
▪Comité fédéral de 
coordination (Cofeco)
▪Cellule d’information 
(Celinfo)

Gestion de crise en 
phase fédérale

Arrêté royal du   
28 janvier 2015 
créant le Conseil 
national de 
sécurité

▪Conseil national de 
sécurité (CNS)

Sécurité (terrorisme, 
renseignements) élargi 
à la pandémie Covid



Organes de gestion de la crise du Covid-19
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Protocole 
interfédéral du     
5 novembre 2018 
concernant les 
soins de santé 
transfrontaliers

Organisme RôleDispositif

▪Risk Assessment
Group (RAG)
▪Risk Management 
Group (RMG)

Gestion de crise de 
santé publique 

Déclaration de la 
Première Ministre 
du 2 avril 2020 à 
la Chambre des 
représentants

▪Groupe d’experts en 
charge de l’exit 
strategy (GEES)

Gestion du 
déconfinement



Exposé du Ministre-Président Elio Di Rupo

1. Répartition des compétences dans la gestion de la 
crise du Covid-19

2. Organes de gestion de la crise du Covid-19

3.Procédure de prise de décision 

4. Chronologie de la propagation de la pandémie

5. Mesures adoptées par le Conseil national de sécurité

6. Mesures adoptées par la Wallonie



Procédure de prise de décision 
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RAG RMG

CIM Santé CNS CELINFO

AM

CELEVAL

OCC

GEES

COFECO
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Chronologie de la propagation 
de la pandémie du Covid-19

International
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17 nov
2019

Premier cas 
constaté en 
Chine (Wuhan)

1. Règlement Sanitaire International

L’OMS apprend 
l’existence de cas 
de « pneumonie 
virale » à Wuhan

9 jan
2020

14 jan
2020

30 jan
2020

L’OMS communique 
sur l’existence d’un 
nouveau 
coronavirus

Premier cas 
constaté hors Chine 
(Thaïlande)

L’OMS indique un 
risque de 
transmission 
interhumaine

Réunion à l’OMS du comité 
d’urgence du RSI1 qui ne 
conclut pas à une urgence 
de santé publique de portée 
internationale

L’OMS modifie son 
avis et déclare 
l’urgence de santé 
publique de portée 
internationale

13 jan
2020

23 jan
2020

31 déc
2019



Déclenchement de la 
phase nationale du 
plan d’urgence

Chronologie de la propagation 
de la pandémie du Covid-19

Belgique
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4 février

Premier cas 
constaté en 
Belgique et mis 
à l’isolement

Pas de nouveaux 
cas répertoriés en 
Belgique

1er mars 13 mars

19 nouveaux cas 
diagnostiqués en 
un jour

8 avril

321 décès en un 
jour

2.336 nouveaux cas 
diagnostiqués en un 
jour

10 avril
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Source : Sciensano

2.336 nouveaux cas 
diagnostiqués le 10 avril

873 nouveaux cas 
diagnostiqués le 10 août
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Source : SciensanoNouvelles hospitalisations

Total des personnes hospitalisées

5.759 personnes hospitalisées le 6 avril
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321 décès le 8 avril
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Exposé du Principales mesures adoptées 
par le Conseil national de sécurité

1. Le confinement ;
2. Le déconfinement par 

phases successives ;
3. La résurgence de l’épidémie.



Principales mesures adoptées 
par le Conseil national de sécurité

Confinement

28

Recommandation de mesures de distanciation 
sociale dans les entreprises l’enseignement et les 
événements 

10 mars 

Annulation des activités récréatives
Suspension des cours dans les écoles
Limitation aux déplacements indispensables

12 mars 

Confinement de la population
Rassemblements interdits
Généralisation du télétravail
Interdiction des voyages non-essentiels
Fermeture d’une partie des commerces 

17 mars 



Principales mesures adoptées 
par le Conseil national de sécurité

Déconfinement

29

Adoption de la stratégie de déconfinement à partir 
du 4 mai, par phases et évolutive (en fonction de 
l’évolution de l’épidémie)

24 avril

Phase 1A de déconfinement4mai

Phase 1B de déconfinement10 et 11 
mai

Phase 2 de déconfinement18 mai

Phase 3 de déconfinementA partir
du 8 juin

Phase 4 de déconfinement1er juillet



Principales mesures prises 
par le Conseil national de sécurité
Résurgence de l’épidémie

30
Au total, 15 réunions du CNS tenues entre le 10 mars et 20 août 

Elargissement de l’obligation du port du masque11 juillet

20 août

Report de la phase 5 du déconfinement
Nouvel élargissement de l’obligation du port du 
masque
Moyen de contact pour les clients de l’horeca

25 juillet

Réduction de la bulle sociale à cinq personnes
Evènements publics limités 
Obligation de faire les courses seul

27 juillet

Annonce de la reprise de l’école avec des codes de  
couleur
Elargissement des limitations pour les évènements 
publics
Possibilité de faire les courses à deux



Principales mesures prises 
par le Conseil national de sécurité

Résurgence de l’épidémie

31

Sauf rebond significatif de l’épidémie, en 
septembre, le Conseil national de sécurité 
devrait prendre des mesures qui « nous 
permettent de vivre avec le virus ».
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Envoi d’une information aux institutions agréées 
par la Région  quant aux mesures d’hygiène à 
prendre pour limiter la transmission du virus

28 février

Principales mesures 
adoptées par le gouvernement wallon

Mesures sanitaires

Interdiction de sortir pour tout résident et d’entrer 
pour tout visiteur dans les maisons de repos, les 
maisons de repos et de soins, les structures 
d’hébergement pour personnes adultes en 
situation de handicap et les maisons de soins 
psychiatriques

11 mars

Obligation de certificat de « non-contagion » pour 
les entrées ou retours en maisons de repos et 
maisons de repos et de soins 

29 mars

Ouverture de deux structures intermédiaires de 
décontamination des résidents qui ont séjourné à 
l’hôpital.

15 avril
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Plan wallon préventif en cas de rebond du 
Covid-19 ou de nouvelles épidémies 25 juin

Principales mesures 
adoptées par le gouvernement wallon

Mesures sanitaires

Décret prévoyant une quarantaine obligatoire pour 
les voyageurs revenant de zones classées rouges15 juillet

Approbation de l’organisation du contact tracing en 
Wallonie29 avril
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Indemnité forfaitaire de 5.000 EUR à chaque 
entreprise et indépendant fortement touchés par 
les mesures du Conseil national de sécurité
Aide forfaitaire de 2.500 EUR à chaque travailleur 
indépendant ou petite entreprise qui exerce son 
activité en Wallonie et qui a bénéficié du droit 
passerelle complet en mars et avril 2020

18 mars

Indemnité complémentaire de 3.500 EUR aux 
entreprises qui subissent toujours pleinement 
l'impact de la crise liée au Covid-19

10 juillet

Principales mesures 
adoptées par le gouvernement wallon

Mesures économiques

Prêt « ricochet » de 45.000 EUR maximum à un 
taux très favorable destiné aux entreprises et 
indépendants qui ont besoin de trésorerie pour 
franchir le cap de la crise du Covid-19

22 avril
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Fonds extraordinaire de solidarité de 115 millions 
EUR prévoyant des mesures de soutien aux 
secteurs de la santé, de l’action sociale et de 
l’insertion socio-professionnelle

18 mars

Lancement de la task force d’urgence sociale 
coronavirus 19 mars

Principales mesures 
adoptées par le gouvernement wallon

Mesures sociales

Enveloppe supplémentaire de 39,5 millions EUR 
pour 
• Aider les structures d’hébergement; 
• Développer des mesures de soutien 

psychologique; 
• Distribuer de l’aide alimentaire urgente aux 

personnes fragilisées; 
• Soutenir le secteur de l’aide à domicile;
• Accompagner les personnes handicapées isolées 

22 avril
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Maintien des subventions en faveur des opérateurs 
de l’action sociale et mesures de soutien aux 
bénéficiaires des subventions facultatives à 
caractère récurrent

4 mai

Mesures supplémentaires de soutien aux secteurs 
emploi-formation-social-santé de 6,5 millions EUR 
afin de protéger les emplois et d’amorcer un 
redéploiement progressif des activités, dans le 
cadre du déconfinement

4 juin

Principales mesures 
adoptées par le gouvernement wallon

Mesures sociales

260 millions de manière structurelle pour la 
période 2021-2024 afin de revaloriser les 
travailleurs des secteurs santé et social

17 juillet
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Principales mesures 
adoptées par le gouvernement wallon

Dans le cadre de la gestion de la crise du Covid-19 :

• La Wallonie a commandé 41.271.338 masques 
chirurgicaux et 5.822.000 masques de type 
FFP2

• A travers les différentes mesures qu’elle a adoptée, 
la Wallonie a consacré 1.059 millions d’euros à la 
gestion de la crise du Covid-19, hors 260 
millions d’euros pour la période 2021-2024 
destinés à revaloriser les travailleurs des 
secteurs santé et social 

• Le Gouvernement wallon a adopté 374 décisions
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